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Pêche : avant l'heure c'est pas l'heure

Des restrictions avant l'ouverture

Pêche : avant l'heure c'est pas l'heure

Les actions de pêche seront interdites du 4 au 8 mars inclus, sur les lacs de Fleurance, Gauge à Condom, Gimont , Isle-Jourdain grand lac, Izotges, Mauvezin, afin
de permettre les déversements de truites et d'assurer ainsi une bonne saison pour les amateurs de truites. 

Un arrêté préfectoral dans ce sens a été pris.

Le reste des parcours de seconde catégorie reste ouvert, cependant si vous capturez des truites en cours d'eau la remise à l'eau est obligatoire.

Gimont  -  Le bureau d'information touristique de Gimont vous propose la vente des cartes de pêche.

Riscle - Après l'élection de son nouveau bureau, l'AAPPMA de Riscle a trouvé un nouveau dépositaire. A  Equip Adour 10bis route de Bigorre à Riscle
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